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FACE AUX NOUVEAUX 
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ÉTATS GÉNÉRAUX 
DU DROIT ADMINISTRATIF

DÉJEUNER12H30

09h00

08h30

09h30

OUVERTURE DES TRAVAUX

ACCUEIL DES PARTICIPANTS

SÉANCE PLÉNIÈRE

Introduction générale : 
Jean-Denis COMBREXELLE, président de la section du contentieux du Conseil d’État 

Jean-Jacques ISRAËL, agrégé des Facultés de droit, Doyen honoraire, avocat au barreau de Paris

THÈME GÉNÉRAL : LIBERTÉS ET NUMÉRIQUE 

Marie-Laure DENIS, présidente de la Commission Nationale de l'Informatique et des Libertés (CNIL)

TABLE RONDE 1 : INTÉRÊT GÉNÉRAL, ORDRE PUBLIC ET PROTECTION 
DES DONNÉES 

Modérateur : Jean-Jacques ISRAËL, agrégé des Facultés de droit, Doyen honoraire, 
avocat au barreau de Paris

Anthony DUPLAN, magistrat administratif, ancien chef du bureau du droit constitutionnel et du droit 
public général, Direction des Affaires Civiles et du Sceau 

Mattias GUYOMAR, conseiller d’État, président de la 10e chambre de la section du contentieux 
du Conseil d’Etat

Thomas CHARAT, président de la commission Droit et entreprise du Conseil national des barreaux, 
responsable du groupe de travail Droit public du CNB, avocat au barreau de Paris

Christiane FÉRAL-SCHUHL, présidente du Conseil national des barreaux
Bruno LASSERRE, vice-président du Conseil d’État

TABLE RONDE 2 : INTELLIGENCE ARTIFICIELLE ET CONTRÔLE DU JUGE

Modérateur : Jean-Denis COMBREXELLE, président de la section du contentieux du Conseil d’État

Yannick MENECEUR, conseiller en politiques de transformation numérique et d’intelligence 
artifi cielle auprès du Conseil de l’Europe, magistrat judiciaire détaché

Gilles HERMITTE, président du Tribunal administratif de Cergy-Pontoise

Alain BENSOUSSAN, avocat au barreau de Paris, spécialiste en droit des nouvelles technologies, 
de l’informatique et de la communication, droit international et de l’Union européenne

DÉBAT AVEC LA SALLE

DÉBAT AVEC LA SALLE

MERCREDI 19 JUIN 2019



APRÈS-MIDI : ATELIERS

PAUSE-CAFÉ15H45

14h00

16h15

LE BIG DATA ET LA SANTÉ PUBLIQUE 

 LA JUSTICE PREDICTIVE  

SYNTHÈSE DES TRAVAUX PAR LES RÉFÉRENTS ATELIERS 

ATELIERS DE FORMATION – SESSION 1 (un atelier au choix)

ATELIERS DE FORMATION – SESSION 2

DÉMATÉRIALISATION ET PROCÉDURE DEVANT LE JUGE

Modératrice : Lydia MORLET, maître de conférences en droit privé

André LOTH,  administrateur général auprès des ministères chargés des affaires sociales, 
ancien directeur de projet "Accès aux données de santé" à la Direction de la recherche, des études, 
de l’évaluation et des statistiques (DREES)

Charline NICOLAS, maître des requêtes au Conseil d'État, responsable du centre de recherches 
et de diffusion juridiques

Delphine JAAFAR, avocate au barreau de Paris

Denys de BECHILLON, professeur des universités de Droit public

Antoine GARAPON, magistrat, secrétaire général de l'Institut des Hautes Études sur la Justice

Jacques-Henri STAHL, conseiller d’État, président de la 2e chambre de la section du contentieux 
du Conseil d’État

Louis DEGOS, président de la commission Prospective et innovation du Conseil national des barreaux, 
ancien membre du Conseil de l'Ordre de Paris

LE BIG DATA ET LA SANTÉ PUBLIQUE
Modératrice : Lydia MORLET, maître de conférences en droit privé

DÉMATÉRIALISATION ET PROCÉDURE DEVANT LE JUGE
Modérateur : Philippe COSSALTER, professeur des universités de Droit public

Modérateur :  Philippe COSSALTER, professeur des universités de Droit public

Brigitte PHEMOLANT, présidente de la Cour administrative d'appel de Nantes

Thomas CHARPENTIER, chef du bureau d’assistance à maîtrise d’ouvrage à 
la Direction des systèmes d’information du Conseil d’Etat

Lucien RAPP,  professeur des universités de Droit public

Sébastien BRACQ, avocat au barreau de Lyon, spécialiste en droit public



INFOS & INSCRIPTION :

Inscrivez-vous en ligne sur : www.cnb.avocat.fr

FORMATION CONTINUE :
Le présent colloque se déroule conformément aux modalités mises en place  
par le Conseil national des barreaux pour la formation continue obligatoire  
des avocats, soit 7 heures de formation délivrées au cours de cette journée.

PRISE EN CHARGE DE LA FORMATION PAR LE FIF-PL :
Les frais d’inscription sont susceptibles d’être pris en charge par le FIF-PL  
dans la limite des critères 2019 des avocats libéraux.

Métro / RER :
Station Bir-Hakeim,  

Métro ligne 6
Station Champ de Mars /  
Tour Eiffel, RER ligne C

Parking  
(selon disponibilité) :  

2 Boulevard de Grenelle 
75015 Paris

7 HEURES  

DE FORMATION

DÉLIVRÉES 

NEW-CAP
EVENT CENTER 

3 Quai de Grenelle
75015 PARIS

  Durée : 7 Heures
 

Niveaux   
Actualisation

Niveau 2 (approfondissement  
des connaissances et de la pratique  

de la matière) 

Public visé : avocats et autres professionnels 
du droit

Prérequis : maîtriser les bases de la matière 
concernée

Objectifs pédagogiques : faire le point  
sur les évolutions législatives et  
jurisprudentielles récentes en la matière  
à partir d'un bilan législatif et pratique, 
réfléchir à des propositions d'évolutions  
en matière de droit administratif

Méthode pédagogique :  
Suivi en présentiel, étude législative  
et jurisprudentielle

ÉTATS GÉNÉRAUX  
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Un évènement co-organisé par :

SUIVEZ L’ÉVÈNEMENT SUR :

#EGDA2019

TARIFS
AVOCATS 132 €TTC

ÉLÈVE AVOCAT 72 €TTC

AUTRE PROFESSION 216 €TTC


